
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BARNABÉ-SUD 
 
 
Séance ordinaire du conseil municipal tenue le mardi, 5 juillet 2022 à 19h30 au Centre multifonctionnel, situé au 
233 rang de Michaudville à Saint-Barnabé-Sud. 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
 
Monsieur Alain Jobin, maire 
 
 
LES CONSEILLÈRES ET LES CONSEILLERS 
 
 
Monsieur Marcel Therrien  
Madame Johanne Picard  
Monsieur Gabriel Lapointe  
Madame Dominique Lussier 
Monsieur Yves Guérette  
 
Monsieur Jean-Sébastien Savaria est absent et excusé de son absence 
 
 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE 
Madame Linda Normandeau, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
Résolution    109-07-2022 
Règlement numéro 02-2022 abrogeant le règlement 03-2020 sur l’utilisation et l’économie d’eau potable -
Adoption  
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil de revoir la règlementation sur l’utilisation et l’économie de 
l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 7 juin par Monsieur Gabriel 
Lapointe, conformément à la Loi et que le projet de règlement a été déposé aux élus; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance dudit projet de règlement et souhaitent 
édicter un règlement visant à régir l’utilisation et l’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Madame Johanne Picard, appuyé par Monsieur Yves Guérette, et résolu : 
 
QUE SOIT ADOPTÉ le règlement numéro 02-2022, tel que déposé auprès des membres du conseil lors de la 
présente séance; 
 
QUE CE RÈGLEMENT entre en vigueur conformément à la Loi; 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
__________________________               _______________________________ 
Alain Jobin     Linda Normandeau 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
Copie certifiée conforme, ce 6 juillet 2022 
 
Le texte final de cette résolution sera adopté lors de la prochaine séance régulière du conseil. 
 


